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Ré organisation des services régionaux de l’OPHQ
Paru jeudi 29 avril 2004 dans Le Quotidien
Office des personnes handicapées du Québec
Le SFPQ déplore les coupures 

Gagnon, Mélyssa 

Le Syndicat de la fonction publique du Québec (SFPQ), division Saguenay-Lac-Saint-Jean, Chibougamau, Charlevoix, Haute-Côte-Nord, déplore les coupures de services qui seront engendrées par la réorganisation administrative de l'Office des personnes handicapées du Québec (OPHQ). 

Dans un communiqué transmis aux médias, le syndicat soutient que des changements importants de la structure administrative de l'OPHQ pourraient entraîner la perte de l'équivalent de 15 emplois à temps plein à l'échelle provinciale. Ceci se traduirait en la mise à pieds de 43 employés à travers le Québec, dont trois dans la région. 

Toujours selon le syndicat, les services individuels d'accompagnement et d'intégration scolaire offerts aux personnes handicapées pourraient être compromis par les nouvelles mesures. 

"Le gouvernement choisit encore une fois de s'attaquer aux plus vulnérables de la société en les privant de services essentiels à leurs besoins", affirme Placide Bergeron, président régional du SFPQ. 

Le syndicat accuse également le gouvernement de faire marche-arrière en tentant de centraliser les services de l'OPHQ. "Cette diminution de services offerts par les bureaux régionaux viendra nuire à l'accomplissement et à l'intégration sociale des citoyennes et citoyens des régions qui vivent avec des incapacités", conclut M. Bergeron. 
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Modification règlementaire sur l’attribution d’aides techniques
A noter que l’édition du 27 avril 2004 de la Gazette officiel contient des projets de règlements  concernant :
· Appareils suppléant à une déficience physique (Mod.)
Règlements et autres actes         Gazette N° 17 du 28-04-2004 Page: 2011
· Aides auditives assurées (Mod.)
Règlements et autres actes         Gazette N° 17 du 28-04-2004 Page: 2010
L’accès à ces règlements est possible sur abonnement ou sur achat. On peut y avoir accès en allant à :

http://www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/home.php
Semaine nationale de la santé mentale
Paru jeudi 29 avril 2004 sur CNW-Telbec/ Gouv. du Qc
Lancement de la Semaine nationale de la santé mentale - LE MINISTRE PHILIPPE COUILLARD VISE UNE AMELIORATION RAPIDE DES SERVICES DE SANTE MENTALE 

    QUEBEC, le 29 avril /CNW Telbec/ - "La Semaine nationale de la santé

mentale nous rappelle l'importance d'aider nos concitoyens à détecter certains

signes précurseurs annonçant les situations de détresse ou de troubles

mentaux, et de leur fournir les outils nécessaires pour affronter ces moments

de crise." C'est ce qu'a déclaré aujourd'hui le ministre de la Santé et des

Services sociaux, monsieur Philippe Couillard, qui prenait la parole à

l'occasion du lancement officiel de la Semaine, qui se déroulera cette année

du 3 au 9 mai.

    "Parmi les gestes posés par notre gouvernement pour aider les personnes

éprouvant des problèmes de santé mentale, l'un des plus importants est le

renforcement de la première ligne de soins, notamment par la mise en place de

groupes de médecine de famille et de réseaux locaux de services. Ces formules

visent à permettre une meilleure prise en charge et une meilleure continuité

des interventions pour la population dans son ensemble, et surtout pour les

personnes les plus vulnérables, dont bien sûr celles qui rencontrent des

problèmes de santé mentale", a poursuivi le ministre.

    Monsieur Couillard a aussi expliqué que l'offre de services en santé

mentale sera bientôt consignée dans un plan d'action qu'il rendra public

bientôt. "La mise en oeuvre de ce plan pourra notamment se concrétiser grâce

au réinvestissement fort intéressant que j'ai eu le plaisir d'annoncer dans la

foulée du dernier Discours sur le budget. Depuis notre arrivée au pouvoir, les

services de santé mentale ont en effet profité d'un investissement

supplémentaire, cumulatif et récurrent de 31 millions de dollars par année,

preuve que la santé mentale est une réelle priorité pour notre gouvernement",

a fait remarquer le ministre.

    Cette somme sera notamment mise à profit pour intervenir, de façon ciblée

et prioritaire, auprès des personnes présentant un risque suicidaire élevé,

ainsi que des personnes séjournant dans les urgences pour un problème de santé

mentale. Le ministre a dit souhaiter aussi que l'on vienne mieux en aide aux

personnes éprouvant des problèmes graves de santé mentale, afin qu'elles

puissent vivre le plus heureuses possible en société, en évitant les recours

répétés à l'hospitalisation.

    "Les services destinés aux enfants sont un autre élément auquel je

souhaite accorder beaucoup d'importance au cours des mois et des années qui

viennent, surtout quand on sait que 20 % de nos enfants et de nos jeunes

présentent un problème ou l'autre de santé mentale. En somme, nous trouverons

les moyens d'aider mieux et davantage nos concitoyennes et concitoyens qui

éprouvent des problèmes de cet ordre, de même que les familles qui doivent

vivre avec les conséquences de la maladie mentale", a expliqué monsieur

Couillard.

    Le ministre a également tenu à exprimer sa reconnaissance aux personnes

qui, de près ou de loin, contribuent au bien-être des personnes qui vivent

avec la maladie mentale et leurs proches. "Qu'il s'agisse des employés du

réseau de la santé et des services sociaux, aux bénévoles et aux organismes

communautaires qui offrent soutien et accompagnement ou travaillent à la

défense des droits des personnes, chacune et chacun participe à une meilleure

qualité de vie pour leurs concitoyens", a conclu le ministre.
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Paru jeudi 29 avril 2004 sur CNW-Telbec
A l'attention du directeur de l'information et des rédacteurs de la chronique santé: 
Association canadienne pour la santé mentale - Une vague antistress submerge le Québec - Campagne interactive en milieu de travail 

    QUEBEC, le 29 avril /CNW Telbec/ - A l'occasion de la Semaine antistress,

qui se tiendra du 3 au 9 mai prochain, les entreprises et organisations de

tout le Québec sont invitées à se joindre à un véritable raz-de-marée

antistress.

    Cette première campagne interactive, mise sur pied par l'Association

canadienne pour la santé mentale (ACSM) - Division du Québec, propose cinq

conseils antistress (un pour chaque journée de travail) formatés pour être

envoyés par courriel aux employés ou placés sur l'intranet de l'organisme

participant. Ces derniers sont disponibles à l'adresse

https://secure.triomphe.ca/acsm . Une façon simple mais efficace de se

rappeler, comme l'indique le thème de l'édition 2004, que "le stress... ça

agresse !" et qu'il faut se trouver des trucs antistress.

    Les outils multimédias constituent le moyen par excellence pour rejoindre

un nombre maximal de personnes et ainsi générer les impacts positifs reliés à

une telle intervention sociétale. Du même coup, cette campagne interactive

répond à la demande accrue de la part des organisations et de leurs employés

en matière d'information et de solutions concernant le stress au travail.

    Le stress : un fléau omniprésent

    Au Québec seulement, près de 60 % des travailleurs vivent beaucoup de

stress. Ces statistiques éloquentes nous permettent de réaliser l'importance

des ravages du stress en milieu de travail qui s'ajoutent à une facture que

nous assumons tous en tant que société. Voilà pourquoi l'Ordre des

psychologues du Québec, le Groupe Adecco Québec, Desjardins Sécurité

financière et le ministère de la Santé et des Services sociaux, en tant que

partenaires de la Semaine antistress, adhèrent à cette importante offensive

interactive.

    Une simple prise de conscience, afin de se rappeler de prendre le temps

de souffler et d'amoindrir le fardeau de la pression, peut faire la

différence. Tel est le message que souhaite véhiculer le réseau québécois de

l'ACSM par cette initiative originale, afin de mener la population québécoise

vers l'adoption progressive d'une nouvelle hygiène de vie.

    Ressources antistress en ligne

    Ceux qui voudraient en savoir davantage sur les agents stressants, tout

en découvrant des façons efficaces de contrer leurs effets nuisibles,

trouveront une foule d'information et de conseils, sur le site

www.acsm.qc.ca/antistress, entièrement renouvelé pour l'édition 2004.

    Une programmation d'activités en région, des outils de prévention, le

matériel promotionnel de la Semaine antistress 2004 ainsi que des activités

jeunesse sont notamment disponibles en ligne.

    Leader en matière de santé mentale

    L'Association canadienne pour la santé mentale est un organisme

communautaire et bénévole voué à la promotion de la santé mentale, à la

prévention des problèmes de santé mentale et à la réalisation d'activités de

soutien auprès de toute la population.

    Fondée à Toronto en 1918, l'ACSM est l'un des plus anciens organismes

communautaires et bénévoles au Canada. Elle compte douze divisions

provinciales et plus de 135 filiales réparties dans tout le pays. Au Québec,

l'ACSM est présente depuis 1955. La Division du Québec de l'ACSM compte

actuellement 10 filiales : Bas-du-Fleuve, Montréal, Chaudière-Appalaches,

Québec, Côte-Nord, Rive-Sud de Montréal, Haut-Richelieu, Saguenay, Lac-Saint-

Jean, Sorel/Tracy.

Renseignements: ou pour toute demande d'entrevue avec Mario Saint-Amand, 

parrain de la Semaine antistress, Brigitte Duchesneau, directrice générale de 

l'ACSM - Division du Québec, ou toute autre personne en lien avec la Semaine, 

veuillez communiquer avec : Geneviève Breton, Relationniste, (418) 527-3326, 

Cellulaire : (418) 576-0566; www.acsm.qc.ca
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Marijuana thérapeutique

Paru jeudi 29 avril 2004 sur le site de Cyberpresse/actualité 
marijuana thérapeutique 

Près du tiers des utilisateurs insatisfaits

Dennis Bueckert

Presse Canadienne

Ottawa

Près du tiers des patients qui ont obtenu de la marijuana thérapeutique en vertu du programme médical du ministère fédéral de la Santé ont retourné la marchandise, selon un militant, qui y voit la preuve que ce stupéfiant est inefficace. 

«Des étudiants de niveau secondaire pourraient faire pousser un produit de meilleure qualité et plus sûr que ce que nous recevons», a déclaré Philippe Lucas, qui a mis la main sur des données à ce sujet en vertu de la Loi d'accès à l'information. 

«Je crois qu'elle (la marijuana) est pas mal moins forte que ce que prétend le gouvernement. J'aurais tendance à dire que leurs essais sont mauvais», a-t-il ajouté. 

M. Lucas, directeur de Canadians for Safe Access, a indiqué que des tests menés à l'instigation de son organisation militant en faveur de la marijuana avaient permis de déterminer que le stupéfiant de provenance fédérale ne comportait que 5,1 pour cent de tétrahydrocannabinol (THC), composant actif du cannabis, et non pas 10,2 pour cent comme le prétend le ministère de la Santé. 

La marijuana fédérale ne semble même pas attirante, a ajouté M. Lucas. 

Critique de la pièce Avec Norm
Paru mercredi 28 avril 2004 dans La Presse
La Presse
Arts et spectacles, mercredi 28 avril 2004, p. ARTS SPECTACLES7 

Critique 

AVEC NORM
Grosse misère noire 

Cloutier, Anne-Marie 

Me voici aux prises avec une situation que, comme critique, je n'avais pas encore vécue. Comment parler, sinon avec justesse du moins avec justice, d'un spectacle dont les qualités sont claires sans qu'on y soit pour autant réceptive? Comment tenter de se prononcer si on doute d'avoir vu ce qu'il y avait à voir? 

J'imagine qu'on s'accroche aux rares impressions qu'on a pu glaner. Celle-ci, par exemple: Avec Norm est brillamment jouée. Avec tendresse et mesure. Pas une fausse note. En Tony, une dame handicapée de 65 ans, Louison Danis (quel plaisir de la revoir au théâtre!) atteint de grands moments de vérité. René Richard Cyr rend bien la tristesse et le découragement de François, travailleur dans un organisme d'aide. Sandrine Bisson, dans la peau de Nancy, ex-droguée et soeur de Norm, est tout à fait crédible. Et Benoit McGinnis est une révélation. Bancal, timide, naïf, sensible, violent par moments, perdu, isolé, le Norm qu'il nous propose est éblouissant. 

Le point de départ: François, qui travaille dans un organisme d'aide, est le " parrain " de Norm, un simple d'esprit vivant dans l'ombre de son ami Batman- qu'on ne voit jamais. Norm refuse de quitter son appartement, pour un " supervisé ", plus fonctionnel et moins cher, que François est sur le point de lui obtenir. Autour de lui, sa soeur Nancy et sa voisine, Tony. Au loin, un père violent. Misère morale et matérielle absolue. 

La pièce de Serge Boucher aurait pu s'intituler 25 Poses (Portraits). À la manière de 24 Poses, elle se déroule en scènes rapides, des instantanés, des moments croqués sur le vif, sans début ni fin. On attrape au vol. René Richard Cyr est un metteur en scène-magicien, à cet égard. La scène n'a pas le temps de s'achever et le noir de se faire, que surgissent les mêmes comédiens, à l'opposé d'où ils se trouvaient, dans un contexte tout autre. On est emporté dans un rythme de cinéma et c'est époustouflant. 

Le pot ne tombera pas après les fleurs. Plutôt les questions. Le monde de Serge Boucher en est un de détresse et de misère humaines, filtrées par l'humanité de son auteur. 24 Poses en est un exemple clair. Les personnages ont des oeillères pour ne plus voir, agissent avec veulerie malgré eux, mais on ressent tout de même ce qu'ils sont incapables de se transmettre et on s'y attache aussitôt. 

Pourtant, il m'a semblé, ici, que la détresse prenait le pas sur l'humanité des personnages et que la complaisance l'emportait sur le réalisme. Et je me suis demandé si cette approche de " chasseur d'images ", de photographe du vide, propre à Serge Boucher, n'y était pas pour quelque chose. Peut-on être simple témoin d'une telle misère? 

Peut-on se mettre en retrait, comme François- incarnation du " point de vue " de l'auteur- lorsque Nancy raconte que son frère l'a battue pendant la nuit et que celui-ci reste enfermé dans sa chambre par peur des représailles? Que le " parrain " de Norm choisisse de ne pas intervenir, passe encore. Mais au point d'occulter l'incident, de ne pas y faire allusion quand son protégé finit par quitter sa chambre? Ce parti pris de ne jamais juger ne mène-t-il pas aussi à la complaisance? 

Devant cet apparent désistement de l'auteur comme de son porte-parole, on subit cette enfilade de scènes désespérées avec un accablement croissant, sans trop en comprendre l'intention. Nous devenons voyeurs plutôt que spectateurs. 

Petits et grands malheurs s'accumulent et les situations- la crise d'épilepsie de Norm au moment où sa soeur vient montrer sa robe de mariée- agacent par leur outrance plutôt que de susciter la compassion. Trop, c'est comme pas assez. 

C'est du moins ce qui m'est apparu- encore une fois, dans le doute- et ce ne sera sans doute pas l'opinion la plus répandue. Il reste que nous sommes devant une oeuvre assez forte pour ouvrir mille pistes de réflexion, pour ramener le public de théâtre à une réalité qu'il préférerait occulter et que cette production est d'une grande qualité. C'est beaucoup. 

AVEC NORM, de Serge Boucher. Mise en scène: René Richard Cyr. Distribution: Louison Danis, Benoit McGinnis, René Richard Cyr, Sandrine Bisson. Scénographie: Réal Benoit. Costumes: Marie-Pierre Fleury. Éclairages: Étienne Boucher. Environnement sonore: Alain Dauphinais. À l'affiche du Théâtre d'Aujourd'hui jusqu'au 15 mai. 


Illustration(s) : 
Théâtre d'Aujourd'hui
Les acteurs de ce drame théâtral (Benoit McGinnis, René Richard Cyr, Louison Danis et Sandrine Bisson) sont excellents, mais l'ensemble n'échappe pas tout à fait à la complaisance. 


Catégorie : Arts et culture
Sujet(s) uniforme(s) : Théâtre
Taille : Moyen, 555 mots 

© 2004 La Presse. Tous droits réservés. 

Doc. : news·20040428·LA·0084


Le défi sportif des athlètes handicapés
Plus de détails sur le Défi sportif en allant à :

http://www.defisportif.com
Paru jeudi 29 avril 2004 dans La Presse
La Presse
Sports, jeudi 29 avril 2004, p. S16 

Le Défi sportif bat son plein 

Le 21e Défi sportif bat actuellement son plein et réunira jusqu'à dimanche plus de 2400 athlètes- un record- de toutes déficiences au centre sportif Claude-Robillard, au Centre Pierre-Charbonneau et au Collège de Maisonneuve. Au total, 16 disciplines seront en vedette, du rugby au cyclisme à main, en passant par le boccia et le mini-basketball. 

" La délégation 2004 se compose d'athlètes dynamiques et motivés à se hisser au sommet de leur discipline, souligne Monique Lefebvre, fondatrice et directrice générale du Défi sportif. Certains sont d'autant plus fiers d'en faire partie qu'ils rivaliseront avec les favoris du Comité paralympique canadien. " 

La relève est à l'honneur avec la participation de 1200 jeunes provenant de 25 écoles primaires et secondaires inscrits au volet des sports scolaires. Au programme: soccer, athlétisme, volleyball, hockey balle, water-polo, natation. 

Au Collège Maisonneuve, le goalball volera la vedette, demain, avec les équipes féminines et masculines de calibre mondial du Canada et des États-Unis. 

Des athlètes originaires de six pays sont attendus cette semaine. Cet événement multisport, unique en son genre, réunit des sportifs souffrant d'une déficience physique, psychique, intellectuelle, visuelle ou auditive. 

On devra avoir à l'oeil Chantal Benoît et Sabrina Pettinicchi, toute deux championnes paralympiques en basketball en fauteuil roulant. Le meilleur tandem cycliste au monde formé de Pierre-Olivier Boily (pilote) et Stéphane Côté (aveugle) défendra son titre, tandis qu'en athlétisme en fauteuil roulant, on surveillera André Beaudoin, Chantal Petitclerc et Diane Roy. 

Les nouveautés? Les athlètes en fauteuil roulant en seront à leur première épreuve de préqualification sur piste et pelouse en vue des Jeux paralympiques. Les épreuves de rugby seront offertes en version huit points, le standard international de cette discipline. 

Catégorie : Sports et loisirs
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Un nouveau CD-ROM sur la déficience auditive
Paru jeudi 29 janvier 2004 sur CNW-Telbec
Attention News Editors: 
Ontario government and the Canadian Hearing Society breaking down barriers for deaf, deafened and hard of hearing people 

    TORONTO, April 29 /CNW/ - The Ontario government and The Canadian Hearing

Society (CHS) today released a CD-ROM packed with information to help

businesses and organizations communicate comfortably with deaf, deafened and

hard of hearing clientele.

    "This partnership with The Canadian Hearing Society is part of our

government's plan to make Ontario more accessible to people of all abilities,"

said Dr. Marie Bountrogianni, Minister of Citizenship and Immigration. "By

increasing accessibility for people who are deaf, deafened or hard of hearing,

we're building a more inclusive and stronger Ontario."

    The CD-ROM released today is unique. Produced in both written and sign

language, it is fully accessible to people who are deaf and communicate in

American Sign Language (ASL) or la langue des signes québécoise (LSQ).

Information on the CD-ROM is also available in written English and French.

    It includes a general introduction to deaf, deafened and hard of hearing

people and their communication needs, including correct terminology,

definitions and communication strategies as well as tips and answers to

frequently asked questions. It also includes three fact sheets, each geared to

a specific environment: restaurant, retail and medical settings.

    "The Canadian Hearing Society is very pleased that its ongoing

partnership with the Ministry of Citizenship and Immigration has resulted in

another valuable tool for helping to break down barriers faced by deaf,

deafened and hard of hearing people," said Kelly Duffin, CHS President and

CEO. "This CD-ROM presents a host of easy-to-implement solutions that

organizations can employ to broaden their market base, increase business and

avoid costly errors due to miscommunication."

    The CHS Awareness Survey (2001) found that nearly one in four adults

reports some degree of hearing loss and that as the baby boomer generation

ages, the incidence of hearing loss will increase dramatically.

    Copies of the CD-ROM are available, free of charge, through the Canadian

Hearing Society or the Ministry of Citizenship and Immigration. Call your

nearest CHS office or phone CHS at: 1-877-347-3427; TTY: 1-877-347-3429 or the

Accessibility Directorate of Ontario at: 1-888-325-4957; Bell Canada Relay

Service at voice number: 416-325-6253; TTY: from the 416/905 local calling

area: 416-326-0148.

    You can also visit CHS at www.chs.ca or the ministry at

http://www.gov.on.ca/citizenship/accessibility.
                                BACKGROUNDER

    STATISTICS

    The Canadian Hearing Society's 2001 Awareness Survey reveals that:

      -  Almost one in four adult Canadians experience some degree of hearing

         loss.

      -  Almost eight in 10 Canadians have worked with or have family or

         friends who are deaf, deafened or hard of hearing.

      -  The average age of those experiencing hearing loss is 51. Nearly one

         in four of those are under 40; seven in 10 are under 60.

    There are approximately 120,000 deaf Ontarians. Sign language - either

American Sign Language (ASL) or la langue des signes québécoise (LSQ) - is the

first language of many individuals who are deaf.

    CD-ROM DETAILS

    The Ministry of Citizenship and Immigration, in partnership with The

Canadian Hearing Society, has produced 1,000 copies of a CD-ROM that will help

businesses and organizations get connected to their clients and customers who

are deaf, deafened and hard of hearing. The ministry contracted with CHS to

develop the sign language videos and assist with the distribution. The

information on the CD-ROM is presented in four languages: English, French, ASL

and LSQ. It covers four areas:

      1.  Get Connected to Deaf, Deafened and Hard of Hearing People: A Guide

          for Service Providers and Businesses. This guide will help service

          providers and businesses to confidently communicate with customers

          who have a hearing loss. It provides an introduction to the

          different communication needs of deaf, deafened and hard of hearing

          people, simple tips and techniques for improving communications,

          common misconceptions about people with hearing loss, and much

          more.

      2.  Serving Deaf, Deafened and Hard of Hearing Restaurant Patrons. This

          fact sheet provides easy-to-implement techniques for welcoming

          customers who have a hearing loss to food establishments.

      3.  Serving Deaf, Deafened and Hard of Hearing Retail Customers. This

          fact sheet provides a common sense approach for making the shopping

          experience fun and profitable for everyone, including people with a

          hearing loss.

      4.  Serving Deaf, Deafened and Hard of Hearing Patients. This fact

          sheet provides effective two-way communication tips for health care

          providers to make a medical visit or hospital stay a positive one

          for patients who are deaf, deafened or hard of hearing. As well,

          important information is provided on the legal responsibilities to

          provide accessible services to people with hearing loss.

    For more information, visit the CHS Web site at www.chs.ca, click on

"Information", then click on "Access". Or visit the Accessibility Ontario Web

portal at www.gov.on.ca/citizenship/accessibility
    Disponible en français

For further information: Susan Main, The Canadian Hearing Society, 

Phone: (416) 928-2500 Ext. 343, TTY: (416) 964-0023 Ext. 343; James Ip, 

Minister's Office, Phone: (416) 325-6207; Anne Boody, Communications Branch, 

Ministry of Citizenship and Immigration, Phone: (416) 314-7233

La voile adapté aux jeux paralympiques 
Paru jeudi 29 avril 2004 sur site web sailing.org 
International Foundation for Disabled Sailing  

29 April 2004   

Paralympic Sailing 

The International Foundation for Disabled Sailing (IFDS) first approached the IPC in 1992, proposing that a sailing event be added to the 1996 Paralympic Games. 

This came to fruition in 1996, with the inclusion of the three-person event using the Sonar keelboat. Each team had three crew and one alternate for a total of 16 entries and 64 athletes. 

For the 2000 Paralympic Games, a single-person event was added using the 2.4mR class, adding 16 athlete positions. Together with the three-person event, this gave a total of 80 athlete positions and 6 medals (Gold, Silver, and Bronze in two fleets) for the 2000 Paralympic Games.

Opportunity for development of new international events

For the past two Paralympic competitions the IFDS Executive Board has observed that the "alternate" position in the Sonar class has not been effectively used. As well, the IPC does not wish to award medals to the alternate positions in 2008. For the 2008 quadrennial, the IFDS sees this as an opportunity to request a reallocation of these 16 "alternate" athlete positions to "competitors" by suggesting a modification of the existing Paralympic events and/or adding new events.

One of the principles of our sport has become 'sailing for everyone' - a significant difference from 'disabled sailing'. The IFDS Executive Board has observed that accessible sailing is growing worldwide, through the development of volunteer-driven accessible sailing programmes and the development of accessible sailboats and equipment. The IFDS is encouraged to see thousands of new sailors of all ages involved in the sport, in particular men and women with severe disabilities. 

Innovation and development with the Access Dinghy, Martin 16, Challenger trimaran, Olson Twin, Sonar and 2.4mR classes have made the sport more accessible and continue to develop individual sailor's skills and experience.

With the support of the IPC, the IFDS Executive Board believes that the sport is ready for a Paralympic level competition for severely disabled sailors and women, and is actively exploring potential new event formats to propose to the IPC for inclusion in the 2008 or 2012 Games. A key part of the IPC's deliberation will be IFDS's presentation of solid evidence that there are severely disabled international sailors ready (or could be ready) to compete at the Paralympic level. In order to prepare this evidence, the first step has been to gain experience through "test events" hosted in 2004.

Evaluation of potential new Paralympic sailing events

The IFDS has granted 2004 World Championships for Disabled Sailing to include the Single-Person Dinghy World Championship (held in the Access Liberty in Melbourne, Australia) and the Two-Person Keelboat World Championship (held in the Martin-16 in St Petersburg, Florida, USA). The IFDS will use the experience gained from these two new events to determine the suitability of requesting additional events for the 2008 or 2012 Paralympic Games. In addition, the IFDS hopes to continue these World Championships in future years.

What happens next?

The IFDS must comply with the IPC process in order to modify the allocation of the 80 athlete positions or to make any request for additional positions. The timeline for revisions to the 2008 Games is approximately:

FOUR YEARS PRIOR TO GAMES (SEPT. 2004)

Submittal for PROPOSED EVENTS

The IFDS will propose the type of event that will be used in 2008, along with the justification for modifications or changes from current Paralympic sailing events. For example, the existing Paralympic sailing events are defined as "A single-person event for 16 countries," and "A three-person event for 16 countries."

THREE YEARS PRIOR (SEPT. 2005:

Submittal for PROPOSED EQUIPMENT

Once the requested modifications or new events are approved, the IFDS will then propose the type of equipment (boats) that will be used. The existing events, for example, use the "2.4mR" and "Sonar" as their EQUIPMENT.

How can sailors participate?

The IFDS Executive Committee wishes to facilitate the development of the most appropriate Paralympic events for men and women with disabilities, challenging their skills and demonstrating the equity of sailing as a Paralympic sport. The IFDS Executive Board welcomes your participation in this process, and time is of the essence. 

Some of the avenues open to every sailor are as follows:

1. The Sailors' Forum, a discussion forum hosted on the ISAF Website - www.sailing.org/isafsailor

2. Having participated in the 2004 World Championships, provide feedback either via your RNA or direct to IFDS?

3. Talk to your RNA.

4. Contact the IFDS Executive Board via the web site contact information.  

Disabled Sailing website 

www.sailing.org/disabled 

Santé mentale : l’organisme Droits et Recours Laurentides 
Paru dans l’édition du 28 avril  2004 de La voix des Milles-Îles
Gastronomie poétique avec Droits et Recours Laurentides 

Jocelyne Cazin et la santé mentale 

Luc Proulx 

Droits et Recours Laurentides est un organisme voué à la défense des personnes qui vivent ou qui ont vécu des problèmes en santé mentale. L’organisme communautaire qui dessert toutes les Laurentides amenait récemment sur la place publique un document très étoffé à propos des services dans la région, Un regard nouveau, pour un réel changement en santé mentale, à l’intérieur duquel on contestait notamment certaines pratiques, telles la contention et l’isolement, dans l’optique d’une révision des services qui permettrait à la personne de mieux se prendre en charge.

Nous vous résumons très vite l’action de l’organisme, parce que ses commettants et administrateurs invitent toute la population à une exceptionnelle soirée de financement, au menu gastronomique et littéraire.

Comme tous les organismes communautaires, Droits et Recours Laurentides dépend financièrement du Secrétariat à l’action communautaire autonome, ainsi que de l’Agence de développement des réseaux locaux de services de santé et de services sociaux. Vous aurez tout de suite deviné les deux adjectifs qui qualifient ce budget, essentiel et insuffisant. Voilà pourquoi on vous convie à la 5e soirée Gastronomie et poésie, avec un repas de cinq services agrémenté de lectures poétiques du comédien Daniel Gadouas, présidée par une journaliste justement reconnue pour sa défense des droits de la personne, et très souvent les gens les plus vulnérables, soit la journaliste du réseau TVA Jocelyne Cazin, laquelle nous lira deux poèmes de son choix. La soirée aura lieu à la réputée École hôtelière des Laurentides, à Sainte-Adèle, mais il n’en coûtera toutefois que 40 $ par personne pour ce menu relevé.

Rappelons que ce rendez-vous est prévu pour le jeudi, 6 mai. Vous pouvez réserver vos places en composant le 436-4633 ou, sans frais, le 1 800 361-4633.

Droits et Recours Laurentides continue à dispenser une intervention gratuite et confidentielle au même numéro et il faut savoir que l’organisme participe activement à la Commission parlementaire sur le projet de loi 38, pour la Loi sur le Commissaire à la santé et au bien-être. L’organisme surveille bien évidemment l’actuelle mise en place des réseaux de services de santé.

On vous convie donc à la folie des mots et la beauté du vers dans une atmosphère conviviale et sans prétention, mais surtout à une rencontre tout à fait sympathique avec des gens énergiques qui soignent la dépression de notre système de santé qui, semble-t-il, traverse un mauvais moment.

Augmentation des heures au service de transport adapté dans la MRC Le Haut-St-Laurent
Paru dans l’édition du 21 avril 2004 de Le Gleaner/La Source
Assemblée générale annuelle de «Sur les routes du Saint-Laurent»

Les heures consacrées au transport adapté augmentent considérablement en 2003

Patrice Laflamme

Les utilisateurs du transport adapté desservis par l'organisme "Sur les routes du Saint-Laurent" ont pu bénéficier de beaucoup plus d'heures chaque semaine pour effectuer leurs déplacements l'an dernier. 

Lors de la quatorzième assemblée générale annuelle de "Sur les routes du Saint-Laurent" tenue mercredi soir dernier à Huntingdon, les dirigeants ont indiqué que la corporation avait instauré en octobre dernier un nouvel horaire où le véhicule est allé chercher et reconduire la clientèle sur une base régulière. Depuis maintenant six mois, le nombre d'heures couvertes par la firme est prolongé en semaine et les utilisateurs ont la possibilité d'utiliser le transport adapté les fins de semaine. 

Le nouvel horaire mis de l'avant prévoit 87 heures de service en semaine contre 62 auparavant. Si les heures de fonctionnement sont restés les mêmes les lundis et mardis, elles ont subi des modifications les autres jours. Les jeudis et vendredis, les usagers peuvent désormais utiliser le transport adapté entre 7h30 et 21h, tout comme les samedis entre 7h30 et 21h et les dimanches de 9h à 21h.

L'extension des heures de fonctionnement du transport adapté les week-ends a constitué la grande nouveauté dans l'élargissement de l'horaire régulier de fonctionnement de "Sur les routes du Haut Saint-Laurent". "C'est donc une décision plus que probante puisque le risque a été calculé et fait en sorte de rapporter l'an prochain un aussi bon résultat financier d'opération. En même temps, cela rend le service de transport de plus en plus accessible aux utilisateurs qui peuvent à leur tour faire en sorte de l'utiliser comme bon leur semble. Cela rend l'iniquité ou la disparité de la perte d'autonomie ou la perte ambulatoire plus facile à accepter et de vivre comme tout autre citoyen", a indiqué le président du conseil d'administration de l'organisme, Michel Fournier.

Les heures consacrées au transport adapté ont été une fois de plus prolongées puisqu'elles sont passées à 94 heures et demie dès jeudi dernier. M. Fournier a annoncé que les heures d'opération du transporteur sont étendues sur sept jours et sur certains congés fériés afin d'améliorer la mobilité des aînés et des personnes handicapées qui ont envie d'aller manger dans les restaurants, au cinéma, à la messe dominicale ou à des activités récréatives. 

En prolongeant son horaire régulier, "Sur les routes du Saint-Laurent" a réussi à accroître davantage le volume de déplacements à effectuer dans sept municipalités de la MRC Le Haut Saint-Laurent l'an dernier. Le nombre de personnes transportées à Huntingdon, Hinchinbrooke, Godmanchester, Elgin, Dundee, Sainte-Barbe et Saint-Anicet s'est chiffré à 6 137, une hausse de 1 213 comparativement à 4 924 en 2002. De cette clientèle, 4 819 furent des individus handicapés pouvant se déplacer, 1 209 étaient des gens en fauteuil roulant et 109 ont agi comme accompagnateurs.

La corporation a enregistré 119 usagers au 31 décembre 2003, soit douze de plus qu'à la même date l'année précédente. Le directeur général de l'organisme, Alain Trépanier, a précisé que le comité d'admissibilité a reçu et accepté seize nouvelles demandes. En plus, un transfert de dossier a été effectué.

En ce qui a trait au total des kilomètres parcours dans les municipalités desservies, il a connu une hausse, passant de 43 432 km en 2002 à 45 319 l'an dernier. 

"Comme on le voit dans nos statistiques en 2003, la quantité a encore augmenté de façon remarquable", a indiqué le directeur général de l'organisme. Il a ajouté que pour répondre à la demande de sa clientèle, la corporation fut dans l'obligation de recourir aux taxis sur une base régulière en plus de faire appel à son transporteur régulier. "En 2003, 778 déplacements ont été faits par taxi. Nous répondons à la demande en planifiant nos déplacements le mieux possible afin que l'horaire soit respecté. C'est ainsi que la politique de réservation 24 heures à l'avance est toujours en vigueur", a-t-il ajouté. 

Une femme ayant des incapacités de Montréal-Nord remporte une Bourse Virginie
Paru dans l’édition du 27 avril 2004 du Guide de Montréal-Nord
ACTUALITÉS 

Nathalie Heppell remporte la Bourse Virginie

Femme de courage et de justice   

Nathalie Heppell est un véritable exemple de détermination. Elle poursuit des études universitaires en droit international tout en effectuant de longues heures de physiothérapie. (Photo: Julie Bonin) 

Marie-Josée Chouinard

chouinardmj@transcontinental.ca

Article mis en ligne le: 27.04.2004

On ne pouvait trouver personne plus méritante pour la Bourse Virginie que Nathalie Heppell. La Nord-Montréalaise personnifie à la fois le courage, la persévérance et la détermination. Âgée de 36 ans, elle mène le combat de sa vie tout en entamant une maîtrise en droit international. 

Récemment, ses efforts et sa détermination ont été couronnés par l’équipe de la populaire émission Virginie. Nathalie Heppell est récipiendaire de l’une des bourses d’études de 20 000 $ octroyées par les Productions Aetios, Radio-Canada, le Journal de Montréal, la Banque Nationale et Le Lait. Cette bourse lui permettra de poursuivre les études qu’elle vient de débuter. Il faut dire qu’elle fait face à tout un défi pour compléter sa maîtrise à l’Université du Québec à Montréal. Un accident cérébro-vasculaire suivi d’un anévrisme l’ont laissée paralysée, il y a un peu plus de deux ans. 

Cette bourse arrive donc à point pour la Nord-Montréalaise. Elle pourra se procurer les équipements dont elle a besoin pour réaliser ses études et obtenir l’aide qu’elle nécessite. Cette bourse, Nathalie Heppell en rêvait. Depuis l’ouverture du concours, la Nord-Montréalaise a suivi assidûment les émissions de Virginie pour découvrir les réponses aux questions. « J’envoyais une dizaine de coupons à chaque semaine », mentionne la gagnante, visiblement heureuse de cette bonne nouvelle. 

Enquête sur le trafic d’enfants 

Nathalie Heppell est une femme qui n’a pas froid aux yeux et qui a toujours eu le goût de relever les défis. À preuve, après une dizaine d’années à œuvrer comme policière au sein de la GRC, elle a pris un congé sans solde pour partir au Kosovo. Elle y a oeuvré comme vérificatrice pour le cessez-le-feu pour le compte de l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe. Quelque temps après son arrivée, les bombardements ont recommencé et elle a quitté pour l’Albanie, où elle a travaillé auprès des réfugiés. 

Là, elle a rencontré des représentants de l’organisation Terre des Hommes. Intéressés par son expérience de policière et son intérêt pour les affaires internationales, les gens de Terre des Hommes ont incité la Nord-Montréalaise à se joindre à leur équipe. Ils souhaitaient qu’elle enquête sur le trafic d’enfants. Après un bref retour dans la GRC, l’appel de Terre des Hommes a été trop fort. Elle a tout abandonné pour se dévouer au sort des enfants pris entre les griffes d’un système sans remord. 

Affamée de justice, Nathalie Heppell s’est mise à traquer les trafiquants d’enfants en Albanie, en Grèce et en Italie. Son goût pour l’aventure et sa soif de culture étaient comblés. « J’ai toujours voulu protéger les plus vulnérables », soutient-elle. Pendant deux ans, elle a vu les déboires de ces enfants de la misère surnommés les petits robots. « Ils étaient des robots à ramasser des sous, » contraints à mendier ou à vendre des peccadilles au profit de leur «patron». En Grèce, elle a vu des enfants disparaître pour être remplacés par des nouveaux venus et d’autres ne plus être vus quand elle essayait d’en savoir «trop» sur leur situation. « On n’a jamais su ce qui leur est arrivé », déplore la policière. Après des mois d’enquête, les choses commençaient à débloquer. Des campagnes de sensibilisation étaient en branle et de nouveaux partenaires s’associaient à cette démarche pour sauver les enfants. « Tout débloquait enfin », se rappelle Nathalie Heppell en parlant de la période précédant sa paralysie. Elle ne voulait plus qu’un seul enfant puisse disparaître sans laisser de trace. 

Tout s’écroule 

En novembre 2001, la vie de Nathalie Heppell a basculé, alors que tout allait pour le mieux. Elle se souvient très bien de ce qui s’est passé. Elle revenait de Thessalonique et se dirigeait vers Athènes où se trouvait son appartement. Un voyage de cinq heures en autobus pendant lequel un insoutenable mal de tête la tenaillait. Arrivée chez elle, elle est allée voir une voisine, qui parlait français, pour lui dire qu’elle devait voir un docteur. « Il est venu chez moi. Il n’a même pas pris ma pression et m’a donné une piqûre dans la fesse. » 

Le mal de tête persistait toujours. Elle a décidé de se coucher en espérant que cela passerait. Quand elle a voulu se lever au petit matin, elle est tombée par terre. Le côté gauche de son corps avait commencé à paralyser. Direction hôpital en ambulance. « On critique notre système de santé, mais j’aurais tellement voulu être ici. » Nathalie Heppell n’a que peu de souvenirs de son séjour dans l’hôpital grec. Mais sa mère, qui est accourue à son chevet avec son père, lui a raconté que des chiens errants entraient et sortaient de l’établissement. Il n’y avait même pas de papier hygiénique dans les toilettes. Avec la barrière de langue en plus... On l’a ensuite transférée dans un hôpital privé. « Ma mère m’a dit que c’était vraiment beau. Tout était de marbre, mais ils utilisaient leurs mains nues pour manipuler des tuyaux pour moi sans prendre aucune précaution. Rien n’était stérilisé. » 

Victime d’un accident cérébro-vasculaire suivi d’un anévrisme, Nathalie Heppell a bien cru qu’elle y laisserait sa peau. Branchée sur un respirateur, elle ne pouvait plus bouger, ni parler, ni manger. Quand elle a été assez forte pour rentrer au pays, elle est revenue sans attendre. C’est à l’hôpital Maisonneuve-Rosemont qu’elle a recommencé à reprendre vie. Aujourd’hui, elle parvient à bouger un peu ses mains et ses jambes. Elle a même réussi récemment à faire quelques pas. Elle travaille fort chaque semaine à faire des exercices et à suivre ses séances de physiothérapie tout en poursuivant ses études. Elle compte bien mettre son talent à l’œuvre pour poursuivre ses enquêtes ou pour venir en aide aux réfugiés dès qu’elle aura terminé ses études. Il reste une chose que la maladie ne pourra jamais lui arracher... sa fureur de vivre et sa volonté de fer. 

Logements adaptés à Magog
Paru vendredi 23 avril 2004 sur le site du Reflet du Lac de Magog 
Bientôt 15 logements adaptés à Magog  

Une quinzaine de logements adaptés pour les personnes à mobilité réduite seront prêts pour le mois de juillet. Ceux-ci sont situés à l’angle des rues Hall et Brassard à Magog. Les principaux artisans de cette réalisation sont Paul Martel (CA Han-Logement et organisateur communautaire du CLSC), Bertrand Viens (généreux donateur), Melvyn Bryant (prés. Han-Logement et Han-Droits) et Gaétane Lacroix (dir. Han-Droits). (photo: Dany Jacques)Dany Jacques

jacquesd2@transcontinental.ca

Article mis en ligne le: 23.04.2004

Han-Logement poursuit les travaux de construction de 15 logements adaptés pour les personnes handicapées ou à mobilité restreinte à l’angle des rues Hall et Brassard à Magog. Le chantier se terminera vers le 31 mai et les locataires emménageront en juillet prochain.

Onze unités d’habitation seront logées sur le site de l’ancien garage, comme on l’aperçoit sur la photo accompagnant ce texte. Quatre autres auront pignon sur la rue Brassard, presque en face. Les deux terrains appartenaient à Bertrand Viens, qui a cédé à prix d’amis les propriétés à cet organisme à but non-lucratif. Son geste équivaut à un don de 53 200 $. 

La valeur du complexe totalisant 15 logements adaptés est estimée à 1,5 million de dollars. Ce projet a notamment été rendu possible grâce à une subvention de base de 808 647 $ provenant du programme AccèsLogis Québec de la Société d’habitation du Québec. Suivent des contributions totalisant 185 358 $ en provenance du Centre local de développement de la MRC de Memphrémagog, de la Ville de Magog et de M. Viens. 

Cette première estrienne pourrait faire des petits. Le président de Han-Logement, Melvyn Bryant, songe déjà à ériger d’autres logements similaires sur le territoire de la MRC. «La demande existe et on veut continuer. Ici, il ne s’agit que d’une première phase», lance-t-il avec optimisme. 

Han-Logement, une branche issue de l’organisme Han-Droits, est un organisme voué à l’amélioration des conditions d’habitation des personnes âgées et handicapées de la MRC de Memphrémagog.
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